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1625 Dezember 4 . , Solothurn A
ERKLAERUNG DES FRANZ. AMBASSADOREN[ ROBERT] MIRON AN DIE ADRESSE

VON STADT UND AMT ZUG

"Le sieur Myron seigneur du Tremblay . Conseiller du Roy [Ludwigs  XIII . ]

en ses Conseils Ambassadeur pour sa Ma. ^e dez Ligues de Suisse et Grisons.

Que ce que les Magnifiques seigneurs [Ammann und Rat ] du Canton de Zoug , Nous

auroient envoyé Leurs Lettres dattéés du premier dimanche de L ’advent [ 30.

November ] de La presente anneé , par Lesquelles Jlz nous dénoncent et decla-
2

rent La Conclusion prise dans Leur Conseil . . . [ ?] Composé des Lantaman

Lieutenant et Bourgeois de La ville et Communes des offices de dehors [ =Am-

mann , Statthalter und Bürger von Stadt und Amt Zug ] faisant Leur plus hault

et souverain pouvoir [ - die Landsgemeinde gemeint - ] tendant a ce que La Val-

teline et Les Comtes de Chavennes [ =Chiavenna ] et Borrnio Soyent restitues aux

Grisons corme Légitimement Jl Leur appartiennent Neantmoins avec asseurance

Suffisante de La Religion Catholique apostolique et Romaine et seuretê des

habitans avec resolution de denier Leur secours et fermer Leurs passages aux

refusans Ladicte restitution aux Conditions Susdictes 3 ainsy qu ' jl est plus

amplement porté par La déclaration . . . [von Landammann und Landrat ] de schwitz

que . . . Zoug aprouvent et déclarent vouloir tenir pour estre escrite mot a
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mot aprez autre en L . . . [ ?] déclaration a Laquelle glz Se referent Et confor¬

mement a Laquelle déclarons que Sa Ma. ^e [Luctwig XIII . ] agrée 3 approuve , Ra¬

tifie et Confirme , Comme nous pour elle et en Son nom, agrerons , approuvons,

ratifions et Confirmons par cette presente Ladicte restitution de La Walte-

line [ l ] Comtez de Chavenne et Bormio aux Grisons Legitimes Seigyieurs avec

Seureté de La Religion Catholique apostolique et Romaine , ainsy qu ' fl a esté

déclaré par [Antoine de Vallès ] Le S . du Mesnil  nostre Gendre [und

a . o . Ambassador Frankreichs bei den eidg . Orten ?] a La demiere fournée de

Lucerne au mois de Septembre dernier [gemeint anlässlich der Tagsatzung der
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VI kath . Orte - VII ausg . FR - vom 10 . - 12 . September 1625 ] 3 Laquelle respon-

se nous avons pareillement ratifié par noz Lettres du xvj . octobre dernier 3

et La Ratifions encores par La presente affin qu ' en vérité d ' Jcelle Lesdicts

Seigneurs du Canton de Zoug Suyvant Leur resolution tiennent Leurs passages

ouverts aux troupes françaises qui vont pour Conserver La Walteline pour par¬

venir plus seurement a La restitution d ' fcelle audicts GrisonsEt  Les Invi¬

tons et prions au coîttraire de tenir Leurs passages fermez aux allemans

[ Krieg sknechte gemeint ] qui vont en Jtalye pour attaquer et non pour deffendre

Et affin que La presente Ratification Soit notoire a tous nous avons faict

apposer Le scel de Sa Ma. ^e a Icelle et Signée de nostre main pour tesmoigner

une plus grande asseurance de La Candeur et sincérité de Sa Ma. ^e ".

Es folgt die Unterschrift von Miron und das königliche Siegel.
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3 ) s . EA V 2 , 443 (Nr . 371 ) . Zug war auf dieser Zusammenkunft nicht durch
K o n r a d III . Zurlauben vertreten.

Original , mit Siegel von König Ludwig XIII.
AH 60 , 208 - 209 - Blatt 209 v  leer
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